
Rapport interclubs 
Sélectionnez rapidement vos joueurs
potentiels pour les interclubs grâce
aux rapports préformatés d’i-Golf !

Depuis le 9 octobre (voir communication
d’ISB), un nouvel écran Interclubs est
disponible sous Gestion des membres
> Général > Handicap.

Il permet aux clubs de filtrer facilement
les joueurs potentiels pour les interclubs
grâce à plusieurs critères :

• Date de référence du handicap

• Handicap maximum

• Handicap minimum

• Age minimum 

• Age maximum

Pour les interclubs 2025, sur base 
du règlement FRBG, prendre la 
date de référence au 31/10/2024
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Le rapport initial aussi dénommé « état principal » vous donne des informations sur : 

• Identité du joueur (nom, prénom, numéro fédéral, sexe, homeclub précédent & actuel, GSM, email, type 
de carte précédente & actuelle)

• WHS Index et minimum calculé sur les 365 derniers jours

• Nombre de scores en compétition et EDS sur des périodes définies

Vous avez un accès direct à l’historique du joueur via le bouton « WHS Hist ». 

Colonne de référence sur base du 
règlement FRBG pour les 
interclubs 2025
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En plus du rapport "État principal", une série 
de rapports préformatés permet de filtrer 
directement les joueurs par catégorie. 

Seuls les utilisateurs ayant accès au groupe 
Handicap peuvent voir cet écran. Pour donner 
l’accès à d’autres utilisateurs, nous vous 
invitons à créer un ticket via le Helpdesk d’i-
Golf.

Vous trouverez les mêmes écrans si vous 
cliquez sur Application de la fédération sous 
Gestion des membres - Général. Dans le 
menu Club, vous trouverez le même écran 
Interclubs.

Le règlement Interclubs 2025 est disponible 
sur le site de la FRBG :

https://golfbelgium.be/fr/interclubs/reglements-
interclubs/
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